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INTRODUCTION 

 
Le Pays de Craon a engagé la procédure d’élaboration du SCoT par délibération du comité syndical en date du 30 septembre 2004. Cette démarche vise à prendre en compte 
l’évolution du territoire et le nouveau contexte législatif qui a modifié le Code de l’Urbanisme : Loi Solidarité et Renouvellement Urbains de décembre 2000 (Loi « SRU »), Loi 
Urbanisme et Habitat de juillet 2003, Loi Grenelle de l’Environnement de juillet 2010 et la Loi ALUR du 24 mars 2014.  
 

Conformément aux articles L 122-4 1 et L 300-2 du Code de l’Urbanisme, le Pays de Craon a défini dans la délibération du 30 septembre 2004 (cf. annexe 1), les modalités de la 
concertation qu’il souhaitait mettre en place dès le début de la procédure d’élaboration du SCoT et tout au long des études jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT par le comité syndical. 
Un premier bilan de la concertation a été établi le 25 juin 2009 lors du premier arrêt du dossier (cf. annexe 2). Suite au redémarrage des études, une nouvelle délibération fixant 
de nouvelles modalités de concertation a été approuvée par le comité syndical le 15 mai 2013 (cf. annexe 3). 
 

Ce document est établi afin de permettre aux élus du Pays de Craon de tirer le bilan de cette concertation conformément aux articles L 300-2 et R 122-92 du Code de l’Urbanisme 
au regard des modalités définies dans la délibération de 15 mai 2013 fixant les modalités de concertation pour la finalisation et la grenellisation du SCoT. Il rappelle : 
 

- les modalités de concertation retenues par le Pays de Craon ; 
 
- la manière dont ces modalités ont été mises en œuvre ; 
 
- et les résultats de ces démarches de concertation qui ont permis une large information de la population du territoire du SCoT, une ouverture des diverses réunions de 
travail à de nombreux partenaires institutionnels et acteurs locaux. 

 
Des actions de sensibilisation à la démarche ont été mises en œuvre par le Pays de Craon à partir de divers moyens de communication afin de susciter l’intérêt de la population à 
cette procédure de SCoT. 
 
 
 
 
 
 
  
                                                           
1  Article L 122-4 du Code de l’Urbanisme : « Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale ou par un syndicat mixte constitués exclusivement 
des communes et établissements publics de coopération intercommunale compétents compris dans le périmètre du schéma. Cet établissement public est également chargé de l'approbation, du suivi et de 
la révision du schéma de cohérence territoriale. Il précise les modalités de concertation conformément à l'article L. 300-2. La délibération qui organise la concertation est notifiée aux personnes visées au 
premier alinéa de l'article L. 122-7. 
La dissolution de l'établissement public emporte l'abrogation du schéma, sauf si un autre établissement public en assure le suivi. » 
 
2 Article R 122-9 du Code de l’Urbanisme : « La délibération qui arrête un projet de schéma de cohérence territoriale peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application du sixième alinéa de 
l'article L. 300-2.Elle est affichée pendant un mois au siège de l'établissement public et aux mairies des communes membres concernées. » 
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I –LES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES PAR LE COMITE SYNDICAL 
 
Rappel des modalités de la concertation fixées dans la délibération du 15 mai 2013 (cf. en annexe). 
 
Le comité syndical a décidé d’engager en vertu des articles L 122-4 et L 300-2 du Code de l’Urbanisme une concertation publique avec les habitants, les associations locales et 
autres personnes concernées pendant toute la période d’élaboration du projet de SCoT, c’est-à-dire jusqu’à son arrêt par le comité syndical, selon les modalités suivantes : 
 
« Dans la continuité des travaux préalablement conduits pour l’élaboration du SCOT du Pays de Craon, les modalités de concertation et d’information proposées sont les suivantes : 
 

- La constitution d’un comité de pilotage comprenant élus, techniciens et fonctionnaires territoriaux. 
- La consultation de toutes les communes et EPCI sur les documents de travail du SCOT. 
- L’association des commissions thématiques du Conseil de Développement du Pays de Craon, regroupant partenaires institutionnels et associatifs, en s’appuyant sur 

les réflexions déjà conduites. 
- Des informations dans les bulletins intercommunaux, communaux de l’état d’avancement de la procédure d’élaboration.  

- La tenue de réunions publiques et de débat, afin que la population locale/les acteurs locaux puissent s’exprimer sur le projet de  SCOT.» 
 

 

II – LE DISPOSITIF DE PILOTAGE DE L’ELABORATION DU SCOT 

Les décisions et le pilotage de la procédure d’élaboration du SCoT ont été mises en œuvre par les organes suivants : 
 
Le comité syndical 
Il valide chaque étape de l’élaboration du SCoT puis arrête le projet et approuve enfin la version définitive du document d’urbanisme. Le comité syndical se compose de 43 
membres titulaires et 43 membres suppléants. Ils sont issus des 37 communes du territoire.  
 
Le comité syndical s’est réuni à quatre reprises : 

- Le 10 juillet 2013 : validation du diagnostic socio-économique et de l’état initial de l’environnement. 
- Le 2 octobre 2013 : débat sur le PADD. 
- Le 5 mars 2014 : validation du projet de DOO. 
- Le 15 octobre 2014 : arrêt du projet de SCoT. 

 
Le bureau syndical 
Il assure le suivi de la procédure et participe à l’élaboration des documents du SCoT. Il est composé du président et des cinq vice-présidents du Syndicat mixte du Pays de Craon 
ainsi que de 6 élus supplémentaires. 
 
Le Comité de pilotage : le bureau syndical et les PPA 
Il présente les travaux du Syndicat mixte du Pays de Craon aux personnes publiques associées (Etat, Région, Département, CCI, Chambre d’Agriculture, Chambre des métiers et de 
l’artisanat…) avant leur présentation en comité syndical.  
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Les commissions thématiques du Conseil de développement (cf. annexe 4) 
Ces commissions ont été réunies tout au long de la procédure. Elles ont permis d’échanger avec les élus du territoire sur les thématiques suivantes : 
 

- Commerce – artisanat – industries – zones d’activités 
- Tourisme  
- Agriculture 
- Déchets – eau assainissement – énergies renouvelables 
- Paysage et patrimoine – zones protégées 
- Habitat 
- Action sociale – petite enfance 
- Santé et autres services à la population 
- Culture – loisirs 
- Sports – loisirs 
- Formation – enseignement - jeunesse 
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III - LA MISE EN OEUVRE DE LA CONCERTATION 
 
 

3.1 - SYNTHESE DES MODALITES ET DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE 

 

Les modalités de la concertation 
 

 

Les actions engagées 

 
1 - Extrait de la délibération du 15 mai 2013 

 
« Dans la continuité des travaux préalablement conduits pour l’élaboration du SCOT du Pays 
de Craon, les modalités de concertation et d’information proposées sont les suivantes : 
 

- La constitution d’un comité de pilotage comprenant élus, techniciens et 
fonctionnaires territoriaux. 

 

 
 
Le comité de pilotage constitué des élus du bureau syndical, des personnes 
publiques associées et du directeur du Syndicat mixte du Pays de Craon s’est 
réuni à deux reprises : pour la présentation du diagnostic socio-économique, de 
l’état initial de l’environnement et du PADD, le 12 septembre 2013, pour la  
présentation du DOO, le 19 février 2014. 

 
2 - Extrait de la délibération du 15 mai 2013 

 
- La consultation de toutes les communes et EPCI sur les documents de travail du 

SCOT. 
  

 
 
 

Les documents de travail du SCoT ont été mis à disposition aux sièges des EPCI 
et des communes dès leur formalisation. 
 
 

 
3 - Extrait de la délibération du 15 mai 2013 

 
- L’association des commissions thématiques du Conseil de Développement du 

Pays de Craon, regroupant partenaires institutionnels et associatifs, en 
s’appuyant sur les réflexions déjà conduites. 

  

 
 
 

Les commissions thématiques du Conseil de Développement ont été sollicitées 
lors de toutes les phases d’élaboration du SCoT (diagnostic, PADD et DOO). La 
composition des commissions thématiques du Conseil de Développement est 
définie en Annexe 4. 

 
4 - Extrait de la délibération du 15 mai 2013 

 
- Des informations dans les bulletins intercommunaux, communaux de l’état 

d’avancement de la procédure d’élaboration. 
 
 

 
Un document de présentation et d’information sur le projet de SCoT (4 pages) a 
été mis à disposition du public dans chaque mairie, au siège de chaque EPCI 
ainsi qu’au siège du Syndicat mixte. 
Ce document de synthèse du projet de SCoT a également permis d’annoncer les 
3 réunions publiques qui se sont tenues au mois de juillet 2014. 
Les bulletins intercommunaux ont également permis de faire état de 
l’avancement de la procédure SCoT. 
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5 - Extrait de la délibération du 15 mai 2013 

 

- La tenue de réunions publiques et de débat, afin que la population locale/les 

acteurs locaux puissent s’exprimer sur le projet de SCOT.» 
 

 
 
Trois réunions publiques ont été organisées : le mercredi 9 juillet 2014 à 18h à 
la salle de l’Entracte à Renazé, le mercredi 9 juillet 2014 à 20h au Centre 
administratif intercommunal à Craon, le jeudi 10 juillet 2014 à 20h dans les 
locaux de la Communauté de Communes de la Région de Cossé-le-Vivien.  
 

 
 
 

 

 
D’autre part, le Syndicat mixte a mené les actions suivantes : 
 
Les documents du SCoT ont été mis à la disposition du public au fur et à mesure 
de l’avancement des études et de la validation des différents documents 
(diagnostic, état initial de l’environnement, PADD, DOO, Rapport de 
présentation) au siège du Syndicat mixte et également sur le site internet 
http://www.paysdecraon.fr. 
 
Un registre a été ouvert au siège du Syndicat mixte afin que les habitants 
puissent formuler leurs remarques sur le contenu du projet du SCoT. 
 
Le Syndicat mixte a mis à la disposition du public sur Internet les documents du 
SCoT dès leur formalisation (diagnostic et état initial de l’environnement en 
juillet 2013, PADD en octobre 2013 ; DOO en mars 2014).  
 
 

 
 

http://www.paysdecraon.fr/
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3.2 – LE SITE INTERNET DU PAYS DE CRAON 

 

Une rubrique SCoT a été créée sur le site internet de Le Pays de Craon. Les documents du SCoT ont été publiés dans cette même rubrique. 
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3.3 – LA PRODUCTION D’UNE BROCHURE PRESENTANT LES ORIENTATIONS POLITIQUES DU PROJET DE SCOT 

Objectif : Présentation générale de la procédure et du contenu du SCoT. La brochure a été mise à disposition dans l’ensemble des mairies, au siège de chaque EPCI ainsi qu’au 
siège du Syndicat mixte du Pays de Craon. 
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3.4 - LES ARTICLES DE PRESSE ET AUTRES 

Plusieurs articles sont parus dans la presse locale afin d’informer la population de l’état d’avancement de la procédure SCoT ou pour annoncer l’organisation des réunions 
publiques. 
 

Exemples : 
 

Article paru le 30 novembre 2013 (Ouest France) 
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Article paru le 24 juin 2013 (Ouest France) 
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Article paru le 1
er

 juillet 2014 (Ouest France)      Article paru le 4 juillet 2014 (Haut-Anjou) 
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3.6 – LE REGISTRE AU SIEGE DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE CRAON 

 
L’ensemble des documents validés ont été mis à la disposition du public au siège du Syndicat mixte du Pays de Craon : un exemplaire du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement, le PADD et le DOO.  
A ces documents était associé un registre mis à la disposition de la population pour qu’elle puisse y consigner ses remarques.  
À cette occasion, aucune personne et/ou association n’a consigné de remarque. 
 
 

3.7 - LES REUNIONS PUBLIQUES 

 
Trois réunions publiques ont été organisées à la fin de la procédure afin de présenter le projet de SCoT aux citoyens : 
 
 Une réunion publique le 9 juillet 2014 à 18h à la salle de l’Entracte à Renazé ; 
 
 Une réunion publique le 9 juillet 2014 à 20h au centre administratif intercommunal à Craon ; 
 
 Une réunion publique le 10 juillet 2014 à 20h dans les locaux de la Communauté de Communes de la Région de Cossé-le-Vivien ; 
 
 
Les réunions publiques ont été annoncées par la presse et dans la brochure d’information diffusées dans les EPCI et les mairies du Pays de Craon ainsi que sur le site internet 
du Pays de Craon. 
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IV – LE BILAN DES REUNIONS PUBLIQUES  
 
 
Chacune des 3 réunions publiques a été animée par Monsieur Patrick GAULTIER, Président de Le Pays de Craon. 
 
Un appui technique a été assuré par le bureau d’études en charge de l’élaboration du SCoT (préparation des supports de présentation pour engager les débats avec la population, 
sous la forme de fichiers Power Point vidéoprojetés). 
 
Ces rencontres ont mobilisé environ 70 personnes sur l’ensemble des 3 réunions publiques. 
 
Les débats ont permis aux participants de mieux s’approprier le projet de SCOT. 
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V - L’ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES (CONFORMEMENT AU CODE DE L’URBANISME) 
 
Par délibération engageant la procédure d’élaboration du SCoT, le syndicat mixte du Pays de Craon a décidé conformément au Code de l’Urbanisme : 
 

- d’associer les services de l’Etat à la procédure (articles L 121.4 et  L 122.6  du Code de l’Urbanisme), 
 
- d’associer les personnes publiques autres que l’Etat qui en auront fait la demande (articles L 121-4 et L 122-7 du Code de l’Urbanisme). Ainsi le Conseil Régional, le Conseil 
Général, les chambres consulaires ont été associées à l’élaboration du projet. 

 
La délibération a été notifiée conformément aux articles L 122.4 et L 122.7 du Code de l’Urbanisme : 
 

- au Préfet de la Mayenne, 
- au Président du Conseil Régional des Pays de la Loire,  
- au Président du Conseil Général de Mayenne,  
- au Président ou ses représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mayenne,  
- au Président ou ses représentants de la Chambre de Métiers de la Mayenne, 
- au Président ou ses représentants de la Chambre d’Agriculture de la Mayenne, 
- aux Présidents des établissements publics intéressés, 
- à l’autorité compétente en matière de transports, 
- aux établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas de cohérence territoriale limitrophes. 
- aux associations locales. 

 
 
Outre les rencontres « informelles » avec les partenaires organisées tout au long de la procédure, la démarche d’élaboration du SCoT a permis la rencontre les personnes 
publiques associées à deux reprises au cours de la finalisation de l’étude : 
 
- Le 12 septembre 2013 : présentation et échanges sur le diagnostic socio-économique, l’état initial de l’environnement et le PADD. 
- Le 19 février 2014 : présentation et échanges sur le DOO. 
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VI - SYNTHESE 
 

 

Le Syndicat mixte du Pays de Craon a respecté l’ensemble des modalités de concertation qu’il s’était fixé lors de la délibération du 15 mai 2013. En outre, il a mis en place les 
conditions nécessaires pour élaborer le SCoT dans le cadre d’une démarche participative. 
 
L’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) représente un acte majeur de Le Pays de Craon. Les grands objectifs affichés dans ce schéma guideront les 
politiques publiques à mettre en œuvre ou à poursuivre par la future Communauté de Communes du Pays de Craon et les 37 communes du SCoT. 
 
L’ensemble des modalités de cette communication a été mis en place afin de garantir à tout citoyen l’accès aux documents tout  au long de la procédure. On peut relever que 
les habitants ont fait remonter leurs besoins et leurs questions notamment lors des trois réunions publiques. Les autres moyens d’expression (registre, mails) sont restés 
vierges. 
 
Au total, entre mai 2013 et octobre 2014, c’est près de 20 réunions (ateliers, rencontres avec les communes) qui ont permis à la population, aux communes et aux 
partenaires associés de s’exprimer sur le diagnostic, les enjeux, les objectifs et orientations du projet de SCoT. A ces réunions s’ajoutent les quatre comités syndicaux qui ont 
permis de valider les étapes intermédiaires et chaque document du projet de SCoT. 
 
Les apports des Personnes Publiques Associées ont permis de faire évoluer le projet de SCoT dans le respect des dispositions de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains 
(SRU) du 13 décembre 2000, du Grenelle de l’Environnement du 12 juillet 2010 et de la loi ALUR du 24 mars 2014. 
 
En définitive, le Syndicat mixte du Pays de Craon dispose à présent d’un document cadre de qualité, actualisé, précis dans ses objectifs d’aménagement du territoire et dans 
les orientations pour atteindre ces objectifs. Il lui appartiendra de le faire vivre au travers notamment des documents d’urbanisme locaux (Plans Locaux d’Urbanisme, Cartes 
Communales). 
 
Grâce à l’association continue des partenaires, des habitants, des élus, il s’agit d’un projet partagé qui a pu se construire et que la future Communauté de Communes devra 
continuer d’accompagner localement après l’arrêt du SCoT (phase d’approbation du SCoT puis suivi de la mise en œuvre du schéma). 
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ANNEXE 1- DELIBERATION ENGAGEANT LA PROCEDURE 
D’ELABORATION DU SCOT ET FIXANT LES MODALITES DE 
CONCERTATION DU 30 SEPTEMBRE 2004 
 

 
 

ANNEXE 2- DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION 
DU 24 JUIN 2009 
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ANNEXE 3- DELIBERATION ENGAGEANT LA PROCEDURE 
D’ELABORATION DU SCOT ET FIXANT LES NOUVELLES MODALITES DE 
CONCERTATION DU 15 MAI 2013 
 

 
 

ANNEXE 4- DELIBERATION DE MISE EN PLACE D’UN CONSEIL DE 
DEVELOPPEMENT SUR LE TERRTIOIRE DU PAYS DE CRAON DU 7 
NOVEMBRE 2006 
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